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PROTOCOLE DE L'ASSEMBLEE DES DELEGDES DE LA SOCIETE DES OFFICIERS

SUISSES A ÖLTEN, LE 24 SEPTEMBRE 1874.

(Suite.) (')
Colonel Paravicini: La force des bataillons se lie en bonne parlie ä leur mode

de repartition et am circonstances territoriales. Personnellement j'aurais desire un
balaillon de 840 hommes. Comment le subdiviser? Pas par les divisions proposees.
Les compagnies doivent elre commandees par des capitaines. L'idee d'un fort
bataillon et celle de fortes compagnies peuvent tres bien se combiner, en ayant 4

compagnies de 200 hommes chaeune.
Lieutenant-colonel Buman propose Irois compagnies, chaeune ä 240 hommes,

avec un capitaine. Ce serail plus facile de contröler, d'administrer et de diriger
ces trois compagnies que quatre Dans urte armee de milices il faul faciliter la
täche du commandanl de bataillon, qui serait dejä bien assez grande avec trois
compagnies.

Colonel Rolhplelz desire qu'on ne fixe aucun chiflre d'effectifs. Si le bataillon
est assez fort pour repondre aux exigences, le mieux serait qualre compagnies.

Colonel Egloff: Beaucoup d'armees onl, il est vrai, de fortes compagnies. Cela

ne convient pas aussi bien chez nous; il ne faut pas se diriger d'apres l'adversaire,
ni se croire oblige d'opposer unite ä unite eorrespondante. De petites compagnies
sont plus maniables, vonl mieux en lerrain aeeidente, et si l'on peut en engager
trois, par exemple, conlre deux fortes, l'avantage sera plutöt du cöte des trois

que des deux.
Lieutenant-colonel Bollinger desire qu'on n'entre pas trop dans les details et

qu'on ne fixe ni les effectifs ni le nombre des officiers, afin de pouvoir consacrer
un peu plus de lemps aux objets serieux qui restent ä discuter.

Lieutenant-colonel Frei croit que le mieiix8serail de decider simplement la

question de savoir si l'on veut quatre fortes compagnies ou pas.
On passe ä la votation, qui donne une grande majorite pour le balaillon ä quatre

fortes compagnies. II esl decide ensuite, apres une discussion ä laquelle prennent
part MM. les commandants Schüler et Bumann, les colonels Rothpletz, Paravicini,
Isler, le lieutenant Roulet, qu'on ne fixera pas le chiffre de ces compagnies.

Lecture esl donnee du second desiderata.
Colonel Rolhplelz: Qu'on astreigne au service l'homme dans son lieu d'origine

ou dans son lieu de sejour, c'est bonnel blanc et blanc bonnet. L'essentiel est

qu'on le Irouve, et on le trouvera le mieux ä son lieu de sejour. Le lieu d'origine
ne sait le plus souvent rien de son ressorlissant parti, et c'est ainsi que beaucoup
de gens ont reussi jusqu'ä present ä echapper ä tout service militaire. La nouvelle
loi remedie ä ce mal, aussi il l'appuie contre celle du comite central.

Colonel Egloff, apres avoir passe la presidence au colonel Feiss, repond au
preopinant que la queslion a un cöte pralique et un thöorique qu'il faut aecorder.

Theoriquement il est vrai qu'on Irouve l'homme plus aisement ä son lieu de sejour.
Mais si l'homme quitte ce lieu de sejour au moment oü l'on va l'appeler au servi ce,
il echappe de cette facon. 11 y a beaucoup de manieres d'esquiver le conlröle
des autorites, qui devienl ainsi tres difficile et presque impossible. La question est
de savoir si, une fois l'homme incorpore, on veut lui donner des congös
conditionnels ou absolus. Si l'on veut exercer un conlröle severe, il faut l'inscrire dans

son livret. Les directeurs mililaires, la section de Soleure et le. colonel Paravicini
se sont exprimes de meme dans leurs rapports. Pour une mise sur pied de guerre
chaque homme doit rentrer ä son corps. Pour les cours de repetition c'est aulre
chose. La question financiere est aussi ä prendre en consideration pour les objets
d'equipeinenl que la Confederation ne paie pas.

(*) Voir nolre dernier numero.
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Major Meister est contre la proposition de M. le colonel Egloff. En fait il n'y a

qu'une seclion qui se soil prononcee dans cesens, el d'autre part il s'agit de poser
un grand principe, celui de la suppression du lien du lieu d'origine. II ne parlage
pas les craintes du comite central et des directeurs mililaires que les propositions
du Conseil federal compliqueronl le contröle el faciliteront les fraudes. II est donc
desirable que la resolution soit rejetee et que l'assemblee n'exprime rien ä ce

sujet.
Major Frei (artillerie). Cel objel a ele discule par la seclion de Bäle et l'opinion

a ele unanime dans le sens de la proposilion du comite central. Bäle a beaucoup
d'etabüs et de sejournanls Avec les propositions du Conseil federal nous aurions
un gros contingent qui disparaitrail ou reviendrait suivant sesconvenances. Si l'on
ne requiert que les etablis, et si le contröle esl bien fail, il est facile de constater
oü l'homine esl incorpore. En resume Ie major Frei propose d'adopler la resolution
du comile en la piecissinl mieux encore.

Lieutenant Roulet : A Neuchälel la question a öte mürement examinee afin
d'arriver ä aslreindre au service ceu* qui y öchappent par changement de domicile.
Beaucoup y reussissent jusqu'ä present, en parlanl au moment oü on va les

requerir, ce qu'on ne peut leur interdire. C'est un grave inconvenient. Les
propositions du Conseil föderal, loin d'y parer, l'augmenteront encore.

Capilaine Gabuzzi: II y a beaucoup d'hommes astreints au service qui changent
conlinuellement de domicile. Le canlon du Tessin par exemple, a sans cesse un
fort contingent d'emigranls pour quelques mois seulement. On ne peut pas les
aslreindre ä servir dans un aulie canton sans bouleverser les effectifs soit de ce
canton, soil du canton du Tessin. Par celle raison il ne faudrait reparlir que les
etablis non les sejournanls. Ces derniers auraient ä faire le service dans leur
canlon d'origine. C'esl lä une queslion tres importante pour le canton du Tessin.

Lieutenant-colonel Bollinger dit qu'il a souvent lu l'article IS mais qu'il ne le

comprend pas encore. II manque de clarle. On n'y voit pas nettement s'il s'agit
du Service des recrues ou de l'entree dans l'armee. La proposition indique oü le

recrue doil etre insiruit. A la fin s'il echappe pendant quelque lemps on le ramene
ä son canlon d'origine. D'ailleurs on ne le trouve jamais. Schaffhouse a des
surnumeraires, el nous n'avons jusqu'ici pas pris les sejournants; il en esl de möme
dans beaucoup de canlons.

Commandanl Faraudo : L'article du projet a trop de vague et doil etre mieux
precise. Chaque citoyen doit etre incorpore, ä l'äge voulu, dans son canton et
faire le service dans ce canton s'il ne le fait pas dans un aulre. II faul appliquer
celte regle avec sevöritö et ne pas faciliter les echappatoires. II fait donc la" proposition

suivante: Chaque citoyen suisse en äge d'etre recrule qui ne se presente
pas aux autoritös de recrutement, ou celui qui, etanl dejä incorpore, echappe au
service mililaire, sera puni conformement au code pönal mililaire.

Lieutenant-colonel Frei croit qu'on doit avoir surtout en vue de faciliter le
contröle et desire qu'on abrege celte discussion, dejä un peu prolongöe.

Colonel Bachofen appuie la proposition du comile central, el ne croit pas du
lout que les deux syslemes reviennenl ä bonnet blanc el blanc bonnet. Ils sonl au
contraire tres differents. Outre la difficulte du conlröle des sejournanls, il y a celle
de la difference dts langues. Par exemple il y a ä Bäle passablement de Tessinois
et de Grisons, avec lesquels on ne peut s'entendre donl personne ne sait la

langue. Comment les inslruire? Le mieux c'est que, pour cela, l'homme retourne
ä son lieu d'origine. La troupe doit connailre ses officiers el röciproquement.
Qu'on incorpore les etablis, soit, mais pas les simples sejournants.

Colonel Feiss, comme president interimaire, recommande d'abreger la
discussion.

Lieutenant-colonel Bluntschli soutient les propositions du Conseil federal. Dans
rarlillerie on ne s'inquiele pas de la difförence des langues; il en sera de meme
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dans les autres armes quand l'inslruction sera ceniralisee. II faul avoir une armee
el non des contingents locaux.

A la votation il est decide que l'assemblee n'exprimera aucun voeu ä ce sujet.
3° Chapitre IV. Art. 50. Le comile central propose d'adhörer au projel de la

commission du Conseil national. (Tableau XVII, p. 66; reduction des troupes
d'administralion

Dans ce meme sens se sont prononeöes les sections de Schaffhouse et de Glaris
et le colonel Paravicini.

Colonel Rothpletz : La creation de troupes d'administralion et l'organisalion du
service des subsislances constituent une question importante et en meine temps
tres conlroversöe. 11 est bon que chacun exprime son opinion. Le projet propose
des troupes d'administration. C'esl bien. Mais il suffira, dans la division
d'administration proposee, d'avoir des cadres Sans cela les bommes n'auraient rien ä

faire en temps de paix. II vaut mieux que nous livrions au commissariat des
soldats diseiplines et dans le nombre strictement nöcessaire que d'affaiblir l'armöe
en lui enlevant tant de troupes spöciales On pourrait aussi, dans le meme but,
faire remplir ces cadres par la landwehr. Les besoins en Iroupes d'administration
seronl Ires variables et tres divers. On ne peul pas faire d'avance une regle pour
lous, ni preciser les effeclifs complets du lemps de paix. Souvenl on n'aura pas
besoin de chars, d'autres fois il cn faudra beaucoup. Dans les Alpes ct le Jura,
par exemple, on trouvera de la viande et pas de pain; ailleurs ce sera le contraire,
L'orateur depose en consequence la proposition suivante:

« A l'ögard des troupes d'administration, l'assemblee appuie les propositions du
Conseil federal avec les modifications suivanles:

1° De la Ire el de la III* section de la division d'administralion on n'ötablirait
en lemps de paix que les cadres, ä savoir:

Ire seclion, subsistances, l chef lieutenant en premier et 2 lieutenants, 1

sergent-major, 2 fourriers, 2 soldals du train.
IHe section comme au projet, avec ces variantes :

Les ouvriers des Ire el IIIe seclions ainsi que le irain de la derniere seronl pris
dans la landwehr.

2° La section des transports sera calculee sur la base de trois jours de vivres et
d'avoine pour une division de 12 mille bommes avec 2100 chevaux la ration de
l'homme etant comptee ä 985 grammes (7S0 grammes pain, 150 legumes, 25
sei, 30 cafe), la ration du cheval ä 10 livres avoine. Poids total : 3200 quintaux
ä reparlir sur 33 chars ä 4 chevaux (10 quinlaux par cheval), "soit une colonne
en trois sections qui compterait 98 hommes (1 capitaine, 2 lieulenanls, 1 veterinaire,

1 sergent-major, 1 fourrier, 3 sergents, 6 caporaux, 72 soldats du train,
1 infirmier, 3 trompettes, 16 ouvriers), 15b chevaux donl 19 de seile, 1 forge ;
donc 54 voitures.

3° La division d'adminislration peut elre repartie par le commissaire des guerres
en chef suivant les besoins.aux divisions d'am.ee, soit par fractions, soil comme
unite, soil en plusieurs unites röunies.

4° Les iroupes d'administration doivent etre appelees de temps en temps ä des
exercices.

Motifs: a) Par cetle repartition la division d'armee recoit une provision de
vivres de 6 jours, ce qui suffit dans la regle, b) Si cela ne suffisail pas, le
commissaire en chef aurait les moyens de concentrer plusieurs colonnes sur un memo
point, tandis que d'aulres Iroupes se pourvotraient directement par leurs chars aux
etapes de chemins de fer. c) Les ouvriers des sections seraient formes mililaire—
ment et ainsi les cadres seraient remplis de soldats diseiplines et aptes ä leurs
travaux speciaux. »

Colonel Paravicini : Le preopinanl s'est donne beaucoup de peine pour dömontrer

l'importance de la queslion des subsistances. Mais personne ne contesle cette
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imporiance. Ce qu'il y a de fächeux c'est qu'ä cette occasion le commissariat,
comme le service sauilaire comme d'autres branehes spöciales, ne pensenl qu'ä
s'enfler et s'emanciper de la direction generale de l'armee.

Par exemple en fait de pontons il eül öle pröferable d'avoir de petits Irains de

pontons par division que de grands öquipages de reserve qu'on n'aura jamais sous
la main au bon moment. De meine fail le commissariat. Quoiqu'il y ait des diffö-
rences sensibles entre les combattants et les non-combatlanls, on peul les comparer
ä quelques egards. Or les armes speciales ne peuveni s'isoler de l'armöe, ne sont
rien si elles ne secondent constamment l'armöe Le commissariat devrait s'isoler
moins encore, car loute l'armöe souffrira directement de cet isolement. On ne dira
pas que cela peut elre permis exceptionnellement au commissariat parce que ses
officiers sont plus ä la hauleur de leur lache que les officiers de sante ou d'artillerie.

C'esl plulöt le contraire. Or que voyons-nous aujourd'hui? II ne suffit plus
ä MM les officiers du commissariat d'organiser convenablemenl leur branche
speciale ; ils veulenl s'immiscer dans loules les affaires de l'armee et avoir partout
la haute main El cependant ils ne döpassent poinl par leur science les officiers
de troupe.

Le commissariat et le service de santö n'ont rien ä voir dans la direclion des
autres armes ou branehes En Allemagne, ce sont des employes; ils remplissenl
leurs devoirs, mais sans s'immiscer dans l'organisalion de l'armee. Le chef du
commissariat de la division est sous les ordres du chef d'elat-major, comme c'est
raisonnable; les quarliers-mailres appartiennenl ä leur bataillon. Ils le protegent
contre. I'inlendance. Si le quartier-maitre fait au contraire parlie de l'intendance,
le commandant de balaillon esl force de dösigner un de ses officiers pour lraiter
avec M. le quartier-mailre-intendanl. Le bataillon est mis en tuteile administrative

par celui-ci, et cependant cet officier doil elre officier de troupe.
Comme il y a döjä trois propositions, celle du Conseil federal, celle de la

commission du Conseil national et celle de M. le colonel Rothpletz, l'orateur n'en fera

pas d'autre ; il se rangerail plulöt ä celle du comite.
Nous avons besoin d'officiers du commissariat et de trains. Qu'on discute le

plus ou le moins, je l'admels pleinemenl. Mais qu'on y ajoute lant de fanlaisies el
de superfötalions fächeuses, je le döplore. Le commissariat ne doit pas faire un
Etat dans l'Etat. Qu'il nous apporte le necessaire dans l'organisalion de 1'armöe, et
rien de plus Surtoul pas ses compagnies de boucliers el de boulangers. Avec
celle belle Institution l'armöe en 1870-71 aurail ötö cerlainement beaucoup plus
mal approvisionnee. Ces divisions d'administralion ne peuvent servir qu'ä nous
rendre ridicules.

On a souvenl, je le reconnais, mödil ä lort du commissariat; mais cc n'est pas
une raison de lomber dans l'extreme contraire.

Le plus grand vice des dernieres levees s'est trouve dans le commandement
absolu du commissaire en chef, commandement qui n'ötait pas toujours exerce, il
esl vrai, de la maniere la plus habile. A preuve on se rappeile que M. le conseiller
federal Welti a dit une fois aux Chambres qu'il ne pouvait rien ordonner au
commissariat des guerres. Entendons-nous perfectionner cel absolulisme el le rendre
pire encore qu'il n'est aujourd'hui'? C'esl ce que fail cependant le projel. Les
divisions d'administralion entr'autres vont au-delä du bul que nous devons rechercher

el sonl ä öliminer.
Colonel Feiss : On esl d'accord sur l'importance d'une bonne Organisation du

service des subsislances La queslion est de savoir si l'on aura aussi celte
Organisation en lemps de paix L'orateur pense qu'il le faut pour ölre pret en temps
de guerre. On ne peut pas se conienler, en temps de guerre, de detacher des
hommes des bataillons ou compagnies pour en faire des troupes d'adminislration.
Non-seulement on desorganise ainsi les corps de combattanls, mais on n'a pas des

troupes d'administralion suffisammenl formees. Pour les fours de campagne, par
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exemple, il est necessaire d'exercer les boulangers, ainsi que pour les travaux du
gönie faits par de bons ouvriers civils. Pour les bouchers et pour d'aulres services
des troupes d'administralion il en est de möme. II faut preparer lout cela en temps
de paix le mieux possible.

Les propositions du Conseil federal satisfont ä cette exigence. Elles prescrivent
un approvisionnement dans les chars pour 4 jours. La commission propose 2 jours
et M. le colonel Rolhplelz 3 jours. Les 4 jours du Conseil federal paraissent le
minimum qu'on puisse accepter. Pour bien faire il faudrait aller jusqu'ä 6 jours,
car des qu'une armöe s'eloigne un peu de sa base, comme avanl ou apres une
balaille, il lui faul beaucoup de voitures pour s'approvisionner. Le colonel Rothpletz

pense qu'on pourrait renforcer l'approvisionnement en dirigeani les divisions
d'adminislration sur d'autres divisions, selon les besoins. Mais cela serail irration-
nel. La division d'administralion ne doit pas plus ötre fraclionnee ou detachee que
le bataillon ou l'escadron. Le colonel Paravicini a fait une Observation sur le
commissariat. Mais il est bon d'aller au-devant du commissariat el de ne pas le laisser
ä moitiö chemin dans sa reorganisation. Ce ne pourrait elre que bon qu'il s'eman-
cipäl un peu. On peut discuter sans doute la maniere donl il doit s'ajuster ä la
machinerie generale de l'armöe, mais les rapporls de hiörarchie entre le commissariat

el le commandement des Iroupes appartiennent au reglement de service et
non ä la loi organique. D'ailleurs, l'orateur est d'accord qu'il y a dans le commissariat

une malheureuse centralisation. Le systöme acluel est ä röformer sous ce

rapport et sous beaucoup d'autres. 11 ne faul pas se contenler d'une Organisation
seulement pour combaltre sur notre sol. 11 faut penser aussi au cas oü notre armee
franchirait la frontiere. En ce cas le mode usuel des fournisseurs ne conviendrail
plus, l'armöe devrail se nourrir elle-meme, et comment le ferait-elle sans une
Organisation prete de troupes el de services administratifs? Meme pour faire la

guerre seulement sur notre sol nos lignes de chemins de fer ne suffiraient pas
toujours. On peut s'en trouver öloigne, elles peuvent etre coupöes par des cou-
reurs ennemis. L'orateur eile des exemples de telles öventualiles sur les fronts du
nord et du sud "de la Suisse et conclut ä la necessite d'adopier l'organisalion des

trains de subsistance proposee par le Conseil fedöral.
Colonel Kunzli, membre de la commission du Conseil national : Notre commission

reconnait dans l'organisation du service des subsislances un progres. Mais
eile dösire qu'on marche prudemment el qu'on ne passe pas lout d'un coup du

systöme des fournisseurs ä celui de la regie. C'est aussi l'opinion d'officiers dis-
tingues du commissariat.

II faut egalement se garder d'augmenter Irop les impedimenta. D'apres le projet
du Conseil föderal, il y a 4 jours de vivres ä la division d'administration outre
Irois jours aux troupes ct dans leurs chars. Dans la plupart des cas il suffirait
d'avoir 2 jours de reserve ä la division. Sans doule il faut prevoir le cas oü l'on
combattrait au-delä de la fronliere, el c'est pour cela qu'on ne descendrait pas au-
dessous de ce minimum de deux jours. On reslerait d'ailleurs aulant que possible
prös des chemins de fer, et ä rigueur on peut se renforcer, ä un moment donnö,
de chars de requisition.

On a discute s'il valait mieux avoir des attelages de 4 ou de 2 chevaux. La
commission du Conseil national n'a rien dit ä cet ögard. Quelques commissaires
pröförent 4 chevaux, par la raison que si un cheval est perdu, on ne peut plus
marcher avec le seul qui reste. Mais d'autre part on va mieux partout avec des

chars ä deux chevaux. En resume l'orateur se rangerait ä la proposition Rothpletz.

Major Deggeller, du commissariat: Si le service des subsislances a laisse ä

dösirer dans les derniöres levees, c'est parce que le* commissariat n'ölait pas assez

nombreux, qu'il manquait de compelences süffisantes el parfois d'expörience
pratique, souvent aussi parce qu'il ne 5ut pas suffisamment seconde par les officiers
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de troupe. Comme nous n'avons nulle intention de faire des guerres de conquöte,
nolre service des subsistances n'exige pas une extension pareille ä ce qui parait
necessaire ä d'aulres armees. II n'est pas besoin entr'autres de creer des divisions
d'adminislration pour chaque division d'armee. 11 serait bon en revanche d'en
avoir une pour le magasin de röserve ainsi que des arrangements prealables pour
l'elablissement d'un i boulangerie de campagne. A cela devrait se borner la
nouvelle division proposee par le Conseil federal.

D'accord avec M. le colonel Paravicini, je serais pour un systöme mixte
d'approvisionnements, comme suit: 1° en cantonnements serrös par des magasins
fixes et mobiles avec complömenl de vivres par livraisons locales, par achals
directs, par fournisseurs, par requisition en cas de necessite; 2° en cantonnements
ölendus, par le bourgeois et par les magasins.

En organisanl convenablement des magasins de reserve, d'ötapes et de campagne,

reliöspar de bonnes Communications ferrees et aulres el alimenles par toules
les ressources ä disposilion, on aura fail l'essentiel dans la question de
l'approvisionnement de l'armee. Le Systeme de la rögie est Ires coüteux en temps de paix
comme en temps de guerre. En Prusse el en Aulriche on cherche ä diminuer les

parcs el le personnel administratifs. Nousdevrions plulöt avoir la meine tendance,
ne füt-ce que par öconomie et pour employer notre argent ä des choses plus
uliles, par exemple ä fortifier nos poinls stratögiques oü se trouveraient aussi

d'importants magasins. II serait egalement avantageux d'ötudier de pres la question
des conserves, qui se generalisent aujourd'hui et facilitent beaucoup

l'approvisionnement des armees. L'orateur eleverait la ralion de reserve personnelle
(eiserne Bestand) ä 2 rations. Dans d'autres armees le soldat porte jusqu'ä 4
ralions.

A l'ögard de la force des sections de Iransport et de leurs chars, l'orateur adop-
lerait les propositions de la commission du Conseil national. II serait convenable
de former un corps de voituriers militaires, soit train des equipages, et peut-ötre
cela pourrail-il suffire ä tous les besoins donton a parle. En resume il ne partage
pas la crainte de M. le colonel Feiss qu'on ne puisse descendre au-dessous des

propositions du Conseil föderal et il pourrail se ranger ä Celles de M. le colonel
Rothpletz.

Capilaine Hegg, du commissariat, parle au nom de la section de Berne pour le
maintien du projel Une armöe doil s'entrclenir elle-meme par son propre organe,
et c'est ce que veut l'organisation des services administratifs proposee. On peut
saus doute discuter jusqu'oü l'on veul pousser cetle Organisation, mais ce qui est
certain c'esl qu'elle doit se faire d'avance et non au moment du besoin. On n'a

pas contesle l'utilitö de la cröation de compagnies d'artificiers, qu'on a reconnues
necessaires. II doit en etre de möme pour les divisions d'administralion, qui sont
lout aussi nöcessaires. Les officiers du commissariat peuvent aussi bien que les
officiers de troupes faire de bons soldals avec les recrues. Avanl toul ayons nos
divisions toutes bien completes. On pourra toujours par la suite y apporter les

modifications que les circonstances indiqueront. Dans toutes les armees il faul des
chars pour transporter les vivres de la derniere Station de chemin de fer aux troupes.

Les Allemands onl compte sur les chemins de fer surtout; mais pour
complöter l'ceuvre de ceux-ci il fallait des chars Pour nous ce serait la meine chose
et nous avons besoin d'un appareil de subsislances aussi bien que toule autre
armöe.

Colonel Lecomle : Les vues de Ia seclion vaudoise sur cet objet se rapprochent
en bonne partie de celles exprimees par M. le colonel Paravicini: Nous voudrions
röellement faire quelque chose pour l'amelioration du commissariat et en laisser
juges en premier lieu les officiers de cetle branche, qu'on aecuse souvenl beaucoup

trop. Mais nous ne pourrions aller jusqu'ä sacrifier ä ces zelös camarades
l'unite de la direclion superieure des Iroupes ni la mobilite de l'armee ni ses effec-
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tifs. C'est cependant la tendance malheureuse du projel avec son apparat de services
administratifs, y compris des compagnies de bouchers et de boulangers, qui seront
uliles une ou deux fois sur dix. L'idöe de creer laut de troupes speciales est
fächeuse. On affaiblit de trop de facons la masse. Nous n'avons döjä pas une si
grande armöe. Le projet la röduit regreltablement ä 100 mille hommes, tandis
qu'on aurait pu aisemeiil garder au moins tous les efieclifs actuels d'ölile et reserve,
aller jusqu'ä 150 mille hommes.

Si sur ces 100 mille hommes il faut fournir encore des iroupes speciales de
lous cötös, aujourd'hui des bouchers et boulangers, sans compter les autres,
demain peut-etre des cordonniers, des lailleurs pour les magasins, que restera-t-il
en comballanls reels? On gaspille toul le principal en accessoires. On devrait au
moins prendre ces accessoires dans la landwehr.

Quand on met l'armee sur pied, nul ne peul dire sans doute jusqu'oü eile ira
el par oü eile reviendra. Mais eti thöse generale notre armee, comme toule notre
Organisation polilique el militaire, a en vue la defensive, la lutte sur nolre propre
sol ou sur sa zone Ironliere. Pour cela le Systeme actuel des fournisseurs et de
l'ulilisalion des voies ferrees el des ressources locales esl bien le meilleur. En
augmenlant nolre irain non reparti el ses attelages, notre röseau de chemins de
fer, en creanl quelques officiers de plus et des sous-officiers permanenls du
commissariat, on parerait plus süremenl aux vices signalös qu'en copiant des institutions
d'armöes ötrangöres sans aucun rapport avec la nölre. L'oraleur se rangerait donc
plulöt ä la proposition Rolhplelz combinee avec celle de la commission de Murren :

deux jours de vivres aux chars de division, des cadres seulement de troupes
administratives, ä remplir, si besoin elait, par des corvöes momenlanöes ou par la
landwehr.

Colonel Schnyder, medecin en ehef, dit brievemenl qu'il est dans l'intenlion
d'appuyer les reclamalions et les efforis du commissariat dans le sens le plus
large.

Colonel Egloff retire la resolution du comite central; il ne resle donc en
prösence que le projet du Conseil föderal, maintenu par le colonel Feiss, et la
proposition du colonel Rothpletz, ä laquelle s'esl rallie aussi M. le colonel Kunzli,
membre de la commission de Murren.

A la volation, la proposition Rolhplelz est adoptee par 48 voix conlre 18.
4° Chapilre VIII Instruction. Apres lecture de la resolution du comite (a), le

colonel Rolhplelz depose la proposition suivante : » L'assemblöe des dölöguös des
officiers suisses appuie pleinement le projel du Conseil föderal ä l'ögard du mode
et de la duröe de rinstruetion des Iroupes el declare que les disposilions projelees
ne peuvent ötre considerees que comme un minimum de ce que le pays doil ä

l'armöe. L'assemblee des dölöguös proleste de loute sa force conlre les reductions
du lemps de l'instruction proposöes par la commission du Conseil national par
raison d'economie. Elle declare cetle röduetion de l'inslruclion dommageable aux
aplitudes de l'armee el aux inlörels du pays. »

Colonel Paravicini croirait convenable de separer dans la discussion l'inslruction
de la jeunesse, les ecoles de recrues, les cours de röpötition.

Colonel Egloff: Le programme de deliberations propose par le comile central a

ötö adoptö par l'assemblee; il doit ötre maintenu ; a esl maintenant en discussion.
Lieutenant-colonel Frei (membre de la commission du Conseil national). C'est

par des raisons financieres que la commission du Conseil national a decide de
reduire le lemps de l'inslruction projele pour les ecoles de recrues Lui el le colonel
Kunzli, s'ils avaient trouve dans la commission le memeentrain militaire que dans

celle assemblee, se seraient volontiers ranges au projet. Mais il faut tenir compte
des opinions preponderantes dans le sein de l'Assemblee federale el se faire des

concessions muluelles. II ne voit d'ailleurs pas de mauvais oeil la proposition du
colonel Rolhplelz, qui pourra avoir son poids dans la volation des Chambres.
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Colonel de Mandrot: La section neuchäteloise appuie le projet du Conseil federal.
Elle irait plus loin encore soit jusqu'ä trois mois d'öcole de recrues. Toutefois
aprös les explications donnöes l'orateur se ränge ä la proposition du comile
central.

Major Diodati : La section genevoise est pleinement d'accord avec le projet du
Conseil federal. Elle ne trouve pas ce lemps exagere.

Colonel Rothpletz : Le lemps d'instruction est la question vitale de l'armee. Si
nous n'oblenons pas cette augmentation l'armöe ne pourra remplir sa täche. II
sait bifn qu'il y a des gens qui n'ont poinl de confiance dans l'armee et ne veulent

par consöquent faire aucun sacrifice pour l'amöliorer, qui disent que la Suisse
esl Irop petite pour se defendre elle-möme qu'on ferait mieux de conclure une
convenlion avec un etat voisin, etc., etc. Pröcisement pour cela il faut prolesler
conlre toul ce qui tend ä diminuer la force de l'armöe et montrer que nous sommes

preis ä tous les sacrifices.
Colonel Stocker demande aussi qu'on protesle conlre les reductions du temps

de l'instruction. On dira qu'il faul öconomiser. Non, il faul faire ce qui est
convenable pour exister en se reposant sur une bonne armöe. La question d'argent
vient ensuite. Les millions reconnus necessaires devront se trouver; ils se trouveront.

Qu'on öpargne tant qu'on voudra. Mais les öconomies ne doivent pas porter
sur le temps el l'instruclion indispensables ä l'armöe.

Colonel Egloff partage au fond les sentiments des pröopinanls, mais il ne peut,
comme militaire, prolesler contre Poeuvre d'une commission officielle de l'autorite
supörieure. C'est manquer ä la hiörarchie el depasser la mesure. On risque ainsi
de nuire ä nos propositions au lieu de les seconder. II suffira bien d'appuyer les
articles du Conseil föderal

A la votation la proposition texluelle du colonel Rolhplelz est rejelee par la

majoritö conlre 17 voix. Amendee par le colonel Egloff, en en retranchanl la
protestatio!), eile est adoptee ä une grande majoritö.

Vu l'heure avancöe, la seance est levee et ajournee au lendemain matin ä
8 heures. /& suivre.)

NOUVELLES ET CHRONIQUE.

Le Departement mililaire federal a adresse aux aulorites militaires
des cantons les circulaires suivantes :

Berne, le 17 decembre 1874.
Le Departemenl soussigne a 1'honneur de vous faire encore quelques communicalions

au sujet de la röorganisation des nouveaux corps d'artillerie, —
communicalions qui auronl pour effel d'avaneer le travail fulur — et de vous demander
en meme lemps l'envoi des quelques ötats ri-apres designes.

Nous vous prions de nous faire parvenir en premier lieu :
1. Un etat nominatif exact des officiers d'arlillerie de loutes armes qui seront

röellement disponibles au commencement de 1875, et qui, d'aprös la nouvelle
loi, sont astreints au service dans l'elite el la landwehr (ä indiquer separement).

Vous y ajoulerez l'indication des unites tactiques dans lesquelles ces officiers
ont öle incorpores jusqu'ä present et vous nous indiquerez specialement ceux qui
ont ele brevetös comme officiers de train de paie ou qui ont ötö traitös comme
tels. '

2. Un etat des officiers, extrait de l'etat nominatif ci-dessus, que le canton se
propose de repartir ou d'incorporer dans les balleries et les compagnies de position
ä fournir ä l'ölite et ä la landwehr.

Nous vous recommandons ä cet egard :

a) De ne nommer pour le moment aucun nouveau commandant de batterie ou
de compagnie.
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